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Liberté - Égalité - Fratemîcê

ARRÊTÉ DU MAIRE

EV  
20Z6/065/AR/9.1

ARRETE MUNICIPAL

PORTANT AUTORISATION DE STATIONNEMENT
D'UN VEHICULE TAXI SUR LA COMMUNE DE EU

Le Maire de la commune de EU,

vu
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2212-1, L.2212-2,

L.2213-1, L.2213-2 et L.2213-3 ;
le Code de la Route ;
le code des transports ; _ ^ __^

- le décret n°20r7 -236 du 24 février 2017 portant création de l'Observatoire national des transports

pubiics'pM ticul'iersde personnes, du Comité national des transports publics particuliers de persomies

et des commissions locales des transports publics particuliers de personnes ;
- Farrêté préfectoral du 9 juin 1954 fixant le nombre de taxis exploités dans la commune,
- l'arrêté municipal  2Ô24/052/AR/9.1 du 6 février 2024 portant réglementation en matière

circulation et de stationnement des taxis,

ARRÊTE

Article 1er
L'arrêté municipal n0 N0 2025/238/AR/9. 1 du 06 mai 2025 est abrogé.

Article 2
Mme LANGLOIS AUGER AIexandra :

"."tituTairede la Carte Professionnelle de Conducteur de Taxi n°07622008001 délivrée par la
Préfecture de Seine-Maritime le 08/07/2022,

. gérante de la société ABC Ambulance Taxis Fromentin inunafriculee 318724101 (numéro
du RCS) et dont le siège social est situé 19 me Edmond Lavemot-76260 EU

est autorisée à faire stationner un véhicule taxi sur la voie publique dela_commune de EU.
Cette autonsaïon de stationnement portant le numà-o « TAXI  3 - ADS n°3 » est exclusivement
persoimei'et'nontransmissible. Elle pourra être renouvelée dans cmq ans, sous résen'e de son
exploitation continue et effective. Et en remplacement,

M. SOULET Thomas: _____.. ....
"^"titulaire de'kCarte Professioimelle de Conducteur de Taxi n°07622008701 délivrée par la

Préfecture de Seine-Maritime le 03/08/2022, . . ,,
. employé de la société ABC Ambulances Taxis Fromentin

3Ï8724101 (numéro du RCS) et dont le siège social est situé 19 rue Edmond Lavemot 76260
EU.

est autorisé à faire stationner un véhicule taxi sur la voie publique de la commune de EU.
Stte autorisation de^ationnement portant le numéro « TAXI  3 - ADS n°3 » est exclusivemeiit
personnïeFnont'ransnùssible. Elle pourra être renouvelée dans cinq ans, sous réserve de son
exploitation continue et efifective.
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Mme GUIIWARCH Béatrice : pubiié le
. titulaire de la Carte ProfessionneUe de Conducteur de Taxi iD::o7e-^76Q2S56-2a2602fl^o26065AR-Ai

Préfecture de Seine-Maritime le 05/01/2022,
. employée de la société ABC Ambulances Taxis Fromentin iinmatriculée

318724101 (numéro du RCS) et dont le siège social est situé 19 rue Edmond Lavemot 76260
EU.

est autorisée à faire statiomier un véhicule taxi sur la voie publique de la commune de EU.
Cette autorisation de stationnement portant le numéro « TAXI  3 - ADS n°3 » est exclusivement
persomiel et non transmissible. Elle pourra être renouvelée dans cinq ans, sous réserve de son
exploitation continue et effective.

Monsieur LANGLOIS Olivier :
. titulaire de la Carte Professionnelle de Conducteur de Taxi n° 107622001301 délivrée par la

Préfecture de Seine-Maritime et valide jusqu'au 16/02/2027,
. employé de la société ABC Ambulances Taxis Fromentin immatriculée

318724101 (numéro du RCS) et dont le siège social est situé 19 me Edmond Lavemot
76260 EU.

est autorisé à faire statioimer un véhicule taxi sur la voie publique de la commune de EU.
Cette autorisation de stationnement portant le numéro « TAXI  3 - ADS a°3 » est exclusivement
personnel et non transmissiMe. Elle pourra être renouvelée dans ciaq ans, sous réserve de son
exploitation continue et effective.

Monsieur LEFEB\7RE Noam :
. titulaire de la Carte ProfessionueUe de Conducteur de Taxi n°07622000901 délivrée par la

Préfecture de Seine-Maritime et valide jusqu'au 02/02/2027,
» employé de la société ABC Ambulances Taxis Fromentin immatriculée

318724101 (numéro du RCS) et dont le siège social est situé 19 me Edmond Lavemot
76260 EU.

est autorisé à faire stationner un véhicule taxi sur la voie publique de la commune de EU.
Cette autorisation de stationnement portant le numéro « TAXI  3 - ADS n°3 » est exclusivement
personnel et non traasmissible. Elle pourra être renouvelée dans cinq ans, sous réserve de son
exploitation continue et effective.

Article 3
Véhicule autorisé sur cet emplacement de stationnement ;

. marque : CITROËN

. modèle : C4

. numéro d'immatriculation : UU-754-XH

Article4
Toute modification intervenant dans l'exploitation du véhicule taxi devra être notifiée dans les
meilleurs délais à l'autorité municipale, notamment :

un changement de véhicule taxi
le gérant, l'adresse du siège social, la raison sociale ou le statut juridique de l'exploitation

Articles
La présente autorisation peut être suspendue ou retirée par l'autorité municipale après avis de la
commission locale des transports publics particuliers de personnes, lorsque l'autorisation n'est pas
exploitée de façon effective ou continue, ou en cas de violation grave ou répétée par son titulauç du
contenu de cette autorisation ou de la réglementation applicable à la profession.

Article 6
Le présent arrêté sera notifié, transmis par voie dématérialisée à la Préfecture de Rouen, inscrit au
registre des arrêtés et publié au recueil des actes administratifs de la commune.
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Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal A ipufaii&ie
délai de deux mois à compter de la date de notification.
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Article 8
Monsieur le Maù-e est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant
demandant l'autorisation. Une copie sera adressée au Commandant de la gendarmerie et à la police
municipale.

Fait à Eu, le 06 février 2026 ,M. Michel BARBIER
Maire de la Ville d'Eu

.
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CLAUDÎNE BRIFFARD
PREMiERE ADJOINTE i~%<

REGjSTRE OBLIGATOIRE DE DISPONlBIILnî
Tous les taxis de France ont robligation de se connecter au registre de disponibilité te.taxi (décret du 24 décembre 2019)
htt!-is;//ap!.f!2uv.fr/iesap!/lc-tsxi/de»n3nde-acces
Ce document traduit rengagement des parties à améliorer l'accès aux taxis par leurs clients, grâce à l'utilisatton d'un registre
de disponibilité des taxis et conformément à la finalité prévue à l'article L3121-11-1 du code des transports.

Article L3121-11-1 - II est institué un registre national recensant les informations relatives à l'identification, à la disponibilité
et à la géolocalisatton des taxis. Ce registre, dénommé : " registre de disponibilité des taxis ", a pour finalité d'améliorer l'accès
aux taxis par leurs clients en favorisant le développement de services innovants. Il est soumis à la toi^l^J? duSJarvjw
1îîJA. relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.
Les autorités administratives compétentes pour délivrer les autorisations de stationnement prévues à t^r*iEieLll?M_sont
tenues de transmettre au gestionnaire du registre les informations relatives à l'autorisation de stationnement lors de toute
délivrance ou lors de tout transfert, renouvellement ou retrait.
Durant l'exécution du service, l'exploitant mentionné au même article i_l,î. ->_i-jLtransmet au gestionnaire du registre les
informations relatives à la localisation en temps réel du taxi disponible sur sa zone de prise en charge. Cette obligation peut
être satisfaite par l'intermédlaire d'une centrale de résen/ation telle que définie à l'article L-?M2_l dès lors que l'exploitant
est affilié à une telle centrale,
Un décreten Conseii d'Etat précise les modalités d'application du présent article et les conditions dans lesquelles l'expiotont
peut refuser d'effectuer une prestation de transport.

REGISTRE OBLIGATOIRE DES TAXIS.RELAIS
Untaxi relais est un véhicule de remplacement utilisé temporairement en cas d'immobilisation d'origine mécanique, à ia suite
d'une panne ou d'un accident, ou de vol d'un véhicule taxi ou de ses équipements spéciaux.
A compter du 1er février 2024, tous les détenteurs de taxis relais doivent se conformer à diverses obligations dont notamment
l'enregistrement à titre individuel sur le site MesADS, du véhicule même si ce dernier n'est pas proposé à l location (Arrêté
ministériel du 28 juillet 2023, relatif aux véhicules de remplacement temporaire de taxi).
Pour toutes questions sur ie registre des taxis-relais, vous pouvez aller sur le site :
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